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DES PROFESSIONNELS DE LA JUSTICE
POUR NOUS AIDER

Que nos vies professionnelles et personnelles soient boule-
versées ou non par une mise en cause juridique, nous devons
continuer à travailler comme si de rien n’était avec cette douleur
qui fait de nous une « seconde victime ». De même, il y a une vie
après la mise en cause et nous devons la préserver. Heureuse-
ment, tel un individu en bonne santé foudroyé par la maladie qui
va tout naturellement chercher aide auprès du médecin, nous
avons la possibilité du recours à un professionnel pour qui notre
problème n’est qu’une affaire de routine où l’affectif est somme
toute limité. Et comme nos patients, nous serons alors inquiet,
constamment à la recherche d’informations, ou au contraire,
tranquille, compliant et soumis à la rassurante prise en charge
du juriste. 

DIFFÉRENTES PROCÉDURES POSSIBLES 
La procédure ordinale.  Dans ce cadre, les peines sont des sanctions
disciplinaires, allant du blâme à l’interdiction d’exercice ; elles
ne peuvent être ni des dommages et intérêts, ni des peines
financières. Le Conseil départemental réceptionne les plaintes
et convoque les parties en vue d’une conciliation dans un délai
de un mois. En cas d’échec, il transmet la plainte à la Chambre
disciplinaire de première instance avec son avis motivé, dans
un délai de trois mois ; celle-ci doit statuer dans les six mois.
Aucune peine disciplinaire ne peut être prononcée sans que le
médecin n’ait été entendu ou appelé à comparaître dans un
délai de huitaine. Le médecin peut se faire assister par l’un de
ses confrères inscrit à l’Ordre et/ou par un avocat. Il a accès au
dossier, et il est invité à produire un mémoire écrit en défense.
Des voies de recours sont possibles à chaque niveau. 
La procédure de règlement amiable devant la CRCI. La loi dite « Kouch-
ner » du 4 mars 2002 a organisé une procédure de règlement
amiable des litiges auprès de Commissions régionales de

conciliation et d’indemnisation (CRCI). Cette Commission n’est
compétente pour rendre un avis que si le dommage subi 
présente un certain caractère de gravité défini aux termes de
l’article 1142-1 du code de la santé publique.
La procédure civile. Dans ce cadre, l’action en justice débute généra-
lement par une assignation en référé aux fins de désignation d’un
expert judiciaire. Après dépôt du rapport d’expertise judiciaire, la
victime décide ou non, en fonction des conclusions de l’expert,
d’engager une procédure au fond devant le tribunal de grande
instance à l’encontre du ou des médecins concernés et/ou de 
l’établissement de soins, en faisant signifier, par voie d’huissier,
une assignation « au fond ». Devant le juge du Fond, la repré-
sentation et l’assistance par un avocat sont obligatoires. 
L’appel du jugement est formé devant la cour d’appel.
La procédure pénale. Cette procédure peut être mise en
place par la victime de différentes manières :
– plainte simple entre les mains du procureur de la
République qui décide de l’opportunité de poursuivre ;
– plainte avec constitution de partie civile entre les
mains d’un juge d’instruction, lequel doit ouvrir une
instruction pénale, à l’issue de laquelle il opte entre
une ordonnance de non-lieu ou un renvoi devant le tri-
bunal correctionnel ; 
– citation directe devant le tribunal correctionnel.
L’appel du jugement est formé devant la cour d’appel.

L’EXPERTISE EST ESSENTIELLE 
À l’exception de la procédure ordinale qui se déroule devant
des médecins, membres du Conseil de l’Ordre des médecins,
les trois autres procédures (CRCI, civile et pénale) incluent un
préalable incontournable : une expertise contradictoire qui per-
met aux juges, qui ne sont pas médecins, d’être en possession
des éléments techniques utiles pour se prononcer sur les éven-
tuelles fautes commises, les responsabilités encourues et les
préjudices subis.

Il peut nous arriver d’être juridiquement mis en cause dans notre activité professionnelle. 
Cette intrusion formelle et impérieuse fait alors voler en éclats notre insouciance en modifiant
fondamentalement notre équilibre professionnel. Quelles sont les procédures possibles ?
Comment s’y préparer au mieux ? Par qui et comment se faire aider ?

Et si j’étais mis en cause 
en justice ? 
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Les juges ont tendance à tenir le plus grand compte du rapport
d’expertise, rédigé par des experts médecins. Cette expertise
contradictoire est donc essentielle, puisque c’est dans le cadre
de cette étape incontournable que tout se joue. Par voie de
conséquence, le rôle de l’avocat, pour l’aspect juridique, et du
médecin conseil, pour l’aspect médical, généralement manda-
tés par l’assureur du médecin, sont essentiels. 

Le rôle d’assistance de l’avocat 
et du médecin conseil
Le médecin a le plus grand intérêt à préparer, avec son avocat
et son médecin conseil, son intervention dans le cadre de la
réunion d’expertise contradictoire à venir, organisée par 
l’expert désigné par la CRCI ou le Tribunal (sauf en cas d’ex-
trême complexité du dossier, il s’agit d’une réunion unique).
L’ensemble des parties sont convoquées à ladite réunion,
étant observé que l’intégralité des pièces, dont le dossier
médical, doivent être communiquées au préalable à l’expert
judiciaire et aux avocats de chacune des parties.
C’est le principe du contradictoire qui préside aux opérations
d’expertise et qui, s’il n’est pas respecté, constitue un motif
d’annulation du rapport.
Préparation de la réunion d’expertise avec les conseils. La relation singu-
lière qui lie le médecin à ses conseils est avant tout une relation
de confiance, ce qui suppose que le médecin ne leur cache
aucun aspect du dossier.
Il leur appartient, dans un deuxième temps, de présenter les
éléments qui leur ont été transmis par leur client de manière 
à pouvoir assurer au mieux et avec le maximum d’efficacité la
défense des intérêts du médecin.
Pour permettre à ses conseils de préparer au mieux sa
défense, le médecin doit leur expliquer, clairement et précisé-
ment, le « vécu » du dossier et leur transmettre, à l’appui de
ses explications, l’ensemble des pièces médicales en sa pos-
session.
L’entretien préalable à la réunion d’expertise doit permettre
aux conseils d’appréhender tous les éléments du dossier et
les risques encourus, dans la perspective du bon déroulement
de la réunion d’expertise où l’essentiel va se jouer.
L’importance des dossiers de responsabilité médicale est habi-
tuellement appréciée à l’aune de deux critères : la gravité du
préjudice, qui augmente d’autant l’enjeu financier du litige, et
la nature et l’ampleur de la faute médicale éventuellement
commise.
Déroulement de l’expertise. La réunion, à laquelle sont convoquées
toutes les parties (victime, médecins, établissement de soins…)
et leurs conseils (médecins experts des assureurs et avocats),
est précédée de la communication contradictoire de l’ensem-
ble des pièces médicales par les avocats des parties, à l’expert
et à leurs confrères avocats, le secret médical ne pouvant être
opposé, s’agissant de personnes tenues elles-mêmes au 
secret professionnel.

Ce préalable est essentiel à différents titres :
– c’est une application du principe du contradictoire qui permet
un débat loyal ;
– il permet à l’expert de prendre connaissance du dossier, avant
de réunir les parties, et d’être ainsi en mesure d’en faire une 
première analyse, gage d’efficacité de la réunion ;
– il confirme le rôle probatoire fondamental de la preuve écrite.
En effet, face à un expert et à un juge, les affirmations n’ont pas
de poids : tout ce qui est dit doit être prouvé, et la preuve écrite
reste la meilleure des preuves.
Cela confirme l’importance des annotations qui figurent dans
le dossier médical et des correspondances échangées par le
médecin avec son patient et avec ses confrères.
Après ce préliminaire incontournable, la réunion elle-même, se
déroule, en règle générale, comme suit : 
– audition des parties ;
– consultation des pièces médicales (dossier écrit, examens
radiologiques, imagerie médicale, ECG, EMG, etc.) ;
– examen du patient en présence des seuls médecins ;
– audition des conseils ;
– conclusions provisoires de l’expert (cette étape n’est pas sys-
tématique et dépend de la méthodologie adoptée par l’expert).
La majorité des tribunaux (dont les tribunaux de grande
instance de Paris, Nanterre, Bobigny, Créteil) font figurer, dans
la mission confiée à l’expert, la rédaction d’un pré-rapport.
À la réception de ce pré-rapport par les avocats des parties, un
délai de l’ordre de 4 à 6 semaines leur est donné, pour faire valoir
leurs observations par voie de « dires » écrits.
En toute hypothèse, que la mission prévoie ou non la rédaction
d’un pré-rapport, les avocats des parties ont toujours la possi-
bilité, à tout moment de l’expertise et dès lors que le rapport 
d’expertise n’est pas déposé (ce dépôt met fin à la mission de
l’expert), d’adresser leurs observations par voie de « dires ».
L’absence de réponse par l’expert aux « dires » d’une partie est
susceptible de constituer un motif d’annulation du rapport
pour absence de respect du principe du contradictoire.
Les motifs d’annulation autres que la violation du principe du
contradictoire ne sont pas légion, étant rappelé que leur appré-
ciation relève du pouvoir souverain du juge : erreur matérielle ou
inexactitude ayant une influence sur les conclusions de l’expert.

CONCLUSION
Il est essentiel que l’avocat et le médecin conseil interviennent
dès le stade de l’expertise judiciaire, et que le rôle de l’avocat
ne se limite pas à la représentation et à l’assistance devant le
tribunal. C’est à tous les stades de la procédure que l’interven-
tion de l’avocat s’avère indispensable. ■

Mise en cause en justice

Les auteurs déclarent xxxxxxxxxxx de conflit d’intérêts
concernant les données publiées dans cet article.

1033_MG788_ricouard_A7:Mise en page 1  12/10/07  16:07  Page 2



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Europe ISO Coated FOGRA27)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


